
 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 

Votre enfant est actuellement en 5ème. 
 

A partir de la 4ème, une option est proposée : la section LCE (langues et cultures 
européennes) en anglais qui propose des cours d'anglais plus approfondis que ceux 
des classes générales. 
 

- Il s’agit d’1 heure supplémentaire d’anglais chaque semaine, de la 4ème à la 3ème. 
 

- Cet enseignement n’est pas obligatoire. 
 

- Il est destiné aux élèves :  
qui aiment l’anglais  
qui ont obtenu de bons résultats en anglais au cours de la 5ème 

qui sont prêts à supporter un emploi du temps plus chargé avec des devoirs en plus. 
 

- S’il est sélectionné, l’élève fait partie de cette section pendant 2 ans, jusqu’à la 3ème. 
Il ne peut pas abandonner cet enseignement avant la fin du collège. 
 

- Le nombre maximal d’élèves pour cette option est de 30 élèves. 
 

Si votre enfant est intéressé par cette option, il doit écrire une lettre de motivation en 
français ou en anglais. 
Il la remettra à son professeur d’anglais pour le 23 Mai 2025 dernier délai. 
 
 

La LCE est un atout complémentaire, venant renforcer leur bagage linguistique et culturel 

pour la suite des études : 

Dans la continuité vers le lycée, les élèves pourront postuler à une section internationale 
britannique au lycée L.Aubrac ou américaine au lycée P.Lapie ou en classe de Première choisir 
l’enseignement de spécialité LLCER – Anglais ou la section européenne présente dans les lycées 
de la zone de desserte du  collège 
 

 


